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AVANT-PROPOS

Le présent rapport annuel rend compte del’activité du Haut
Comité pour le Logement des Personnes Défavoriséesdepuis la
présentation en décembre 1995 de son troisième rapportannuel intitulé:
"Droitau Logement: du Devoir de Solidarité à l’Obligation de Résultat".

Le renouvellement des deux tiers desmembres du Haut
Comité par décret du 29 mai 1996,le foisonnement demesures et de
projets intervenus dans le domaine du logement social, le débat sur le
droit au logement au sein du projet deloi d’orientation relatif au
renforcement de la cohésion sociale, ont conduitles membres du Haut
Comité à différer de quelques moisl’élaborationde ce quatrième rapport
qui couvre donc unepériode de dix-huit mois.

Créé parl’Article 1er du décret du 22 décembre1992, le Haut
Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées apour mission
constitutive de :

"Faire toute proposition utile surl’ensemble desquestions
relatives aulogement des personnes défavorisées.

Il donne son avis sur toutequestiondont le gouvernement le
saisit.

Il élabore chaque année unrapport qu’il remet au Président
de la République et aupremier Ministre".
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Utilisé pour lapremièrefois par la loi de 1990 le terme de
"personnesdéfavorisées"veut qualifier des personnes quicumulent des
handicaps de ressources,d’intégrationsociale, de développement culturel
sans laconnotationmorale ou caritative duterme de"pauvres",sans la
dimension restrictive du terme de"sans abri", sans lecaractèretrop
économique du terme de"démunis" et, enfin, sans la stigmatisation
contenue dans le terme"d’exclus".

Les membres du HautComitén’entendentpas substituerleur
action à celle des différents acteurs et partenaires publics ou privés
chargés de la mise enoeuvre du droit au logementmais, à partir de leur
expérience, enrichie parl’audition mensuelle de personnalitésayant un
rôle significatif en cedomaine, ils se sont fixé pourobjectif d’effectuer
auprès des pouvoirs publics lerappelconstant del’urgenceet del’ampleur
des problèmes posés par lelogementdes personnes défavorisées.

Dans cetteperspective,le Haut Comité, consulté àdeux
reprises au cours del’année 1996 parle Ministre chargé du Logement, a
rendu, en juillet 1996, un avis surles pistes de solutions proposées en
matièred’attribution des logementslocatifs sociaux et, en octobre 1996,
un avis sur les dispositions sur lelogementdu projet deloi relatif au
renforcement de la cohésion sociale.Il a, en outre,consacré sesauditions
et ses travaux àl’identification des obstacles qui subsistent encorepour
une réelle adéquation del’offre de logementsaux besoins des familles
défavorisées et à la recherche de solutions permettant de"délégitimer" ces
obstacles et de compléter le dispositif conçu dès 1990 pourassurer à
chaque personne un droit effectif aulogement.

Le précédent rapport du Haut Comités’intitulait "Du devoir de
Solidarité à l’obligation de résultat".En centrant ses réflexions pour son
quatrième rapport surles obstacles qui subsistent encore pour le logement
des personnes défavoriséesle Haut Comité neveut méconnaîtreaucun des
efforts de solidarité qui ontétémenésparles associations,les collectivités
territoriales etles pouvoirs publics, au cours des dix-huit derniers mois.
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S’il recenseles obstacles quis’opposentà la mise en oeuvre
générale et effective du droit au logement cen’estpaspour faire le procès
de tel ou tel partenaire qui auraitfailli à l’obligation de résultat évoquée
dans le rapport de 1995 maispour aider àmieux identifier ce qui reste
insuffisant dans les réponses,aujourd’hui proposées en matière de
logement, face àl’immensedéfi de la précarité.

En témoin libre, actif et vigilant des situations les plus
inadmissibles d’exclusion du logement et des mécanismes qui y
conduisent, le HautComité se doit de constaterque six ans après lamise
en oeuvre de laloi du 31 mai 1990 et des textes quil’accompagnent, en
dépit d’une succession de plansd’urgenceet de l’adoption de mesures
destinées à rendre plus fluide la chaîne du logement, la montée de la
précarité et la contraction del’offre locative à bas loyer n’ont cessé de
compliquer l’accèsau logement oule maintien dans un logement décent
pour un nombre croissant defamilles.

L’analysedes membres du HautComitéles conduit à dresser,
dans lapremière partie de ce rapport, un bilan contrasté des dixhuit
derniers mois,période caractérisée par des évolutionscontradictoires.

La seconde partieest consacrée àl’analyse d’obstacles
persistants et préoccupants à la mise enoeuvre effective dudroit au
Logement.

La troisième partie exposeles propositions duHaut Comité
pour lever ces obstacles, sachant queceux-ci ne peuvent être surmontés
que par la conjonctiond’une forte volonté politique etd’une mobilisation
accrue de la solidariténationale.
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-I-

UNE PERIODE CARACTERISEE PAR
DES EVOLUTIONS CONTRADICTOIRES

I.1 L’Affirmation du droit au Logement en France et dans lemonde
mais, partout, lemaintien à un niveau intolérable dunombre de sans-
abri et de mal logés.

I.1.1 Une reconnaissance de plus en plus générale dudroit
au logement.

Le droit auLogement, en France, est unprincipe de valeur
constitutionnelle.

Après la décision de janvier 1995 du ConseilConstitutionnel
considérant que "la possibilité pour toute personne dedisposer d’un
logement décent est un principe à valeur constitutionnelle", les décisions
de justice de Mars 1995(TGI de Paris) et septembre 1996(TGI de Paris)
ont confirmé la valeur constitutionnelle du droit au logement et estimé
que ce droit "constitue undevoir de solidarité nationale qui mérite
protection au même titre que ledroit de propriété".

A son tour et pour la première fois, le médiateur de la
République dédie un chapitre de son rapport de 1996 aux problèmes liés
au logementqu’il considère comme un grand facteurd’exclusion.

Enfin, l’exposédesmotifs du projet de loi d’orientation relatif
au renforcement de la cohésion sociale, longuement débattu auprintemps
de 1996, reconnaissaitle droit au logementcommel’un des cinqdroits
fondamentaux auxquels unaccès effectif doit être garanti (citoyenneté,
emploi,logement, santé, culture).
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Reconnu, en France,comme un principe de valeur
constitutionnelle, le droit au logement aété, enmai 1996, consacré au
niveauinternational puisquela conférence del’ONU "HabitatII" a conclu
ses travaux par une reconnaissance unanime de ce droit commedroit
fondamental àportée universelleet a incité les Etats à assumer leurs
responsabilités pour que ce droit soiteffectif.

I.1.2 Le maintien à un niveau intolérable du nombre de
sans-abri et de mallogés.

Tandis que le principed’un droit fondamental aulogement
tend à s’affirmer de manièregénérale,partout dans lemonde et, en
particulier, dansles nationsles plus riches, le nombre desanslogis et de
mal logéss’établità des niveaux inacceptables.

Dans les travaux préparatoires del’ONU pour la conférence
HABITAT II, le Centre des Nations Unies pour les Etablissements
Humains(CNUEH) aévaluéà plusd’un milliard le nombre depersonnes
sanslogement dont 600 millions dans la plusextrême pauvreté.

Aux Etats Unis, les évaluations variententre 300 000
personnes sans-abripour les autorités administratives(Department of
Housing) et1 000 000 pourles associations caritatives qui constatent la
présenced’un nombre croissant defamilles avec leurs enfantsdans larue.

Le consultant mandatépar l’Union Européennepour gérer
l’ObservatoireEuropéen des Sans-Abri donne pourl’Union Européenneles
estimations suivantes:1 800 000 personnes dépendent descentres
d’hébergement,1 000 000 sont ballotés entre des caravanes etd’autres
abris précaires, 16 000 000 sontmal logés dans des conditions
d’insalubrité,d’humidité,de surpeuplement.

Les gouvernements des Etats membres del’Union Européenne
reconnaissent*, chacun pourleur part, l’existenced’unepopulation quin’a
pas accès aulogement:260 000 personnes pourl’Allemagne, 141 000
pour la grandeBretagne, 30 000pour les PaysBas, près de 100 000pour
le Portugal et 60 000 pourl’Espagne.
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Pour laFrance les estimations restentdifficiles car, commel’a
bien souligné le rapport duConseil National del’Information Statistique
(CNIS, n˚ 29, mars 1996)intitulé "pourune meilleure connaissance des
sans-abri et del’exclusion du logement" la méthode statistique
traditionnelle est plus adaptée au dénombrementd’un stock de personnes
dans une situationdéterminéequ’à l’évaluationd’un flux de personnes qui
-comme le confirment toutes les associations qui leur portentassistance-
peuvent successivementêtre sans-abri, puisdans un centred’hébergement
puis, de nouveau, à la fin del’hiver, dans un abri de fortune, un squat, un
asile de nuit.Il n’existedonc pas,aujourd’hui,d’autresdonnées que celles
qui figuraient dans le rapport duBIPE, établi en1992. Ce rapport quin’a
pas été actualisé donnait les estimations suivantes:

202 000 personnes excluesdu logement
dont 98 000 SDF

45 000enabris de fortune
59 000encentresd’urgence(y comprisdes familles*)

* La Direction de l’ActionSociale indique que30% des CHRSsoit environ 10000places peuvent accueillir
des femmes avecenfants. LaFNARS,quant à elle, recense dans son annuaire(1995) pour 34000 places
d’hébergement51,5%depersonnesaccueillies avec des enfants

470 000 personnes logéesen meublésou en chambresd’hôtel

1 576 000 personnes mal logées
dont 147 000 en habitations mobiles
(y compris lesgens duvoyage semi-sédentarisés)
1 429 000 en logements hors normes
176 000 en foyers de travailleurs

2 800 000 personnes hébergéeschezdesparentsou desamis.

En l’absencede données plus actuelles lesordres de grandeur
du BIPE doiventêtre retenuspour évaluer,notamment, le nombre de
personnes exclues dulogement quel’on peut encoreaujourd’huiestimer à
un flux de 200 000 même si,avec les effets du plan d’urgence, la
répartition de ces 200 000 personnes entre sans-abri, personnes hébergées
en centresd’urgenceou en abris defortune a subiquelques modifications.
Les capacitésd’hébergementd’urgence ou de logements temporaires
d’insertion se sont, eneffet, accrues de 36% par rapport àcelles qui
existaient aumoment oùl’étude du BIPE a été effectuéesans que le
problème de la sortie des dispositifsd’urgenceet del’accèsà un logement
autonome ait pour autant étérésolu.
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Hors plan d’urgence, il existe, aujourd’hui 72 000 places
d’hébergementd’urgence.Il convient d’y rajouter les 8 244 logements
d’urgence*livrés, au 31 mars1997, au titre du pland’urgencece qui porte
la capacité globaled’accueilà environ 80 000 personnes.

I.2 Face à la montéedela précarité une mobilisation renforcée des élus
et des collectivités territoriales tantpour la mise en oeuvredu plan
d’urgence que pourl’élaboration de la loi de cohésionsociale mais,
globalement, un effortde la Nation pour le logement en diminution
constante

I.2.1 Une mobilisation et des partenariats renforcés

.Le Pland’Urgence

Lancé, en juillet 1995 par le ministredélégué aulogement
M.PERISSOL, le plan d’urgence pour lequel des financements
complémentaires ont été mobilisés en1995 (1,3 milliards de francs par la
loi de finances rectificative pour1995 dont 90%d’aide à la pierre et 10%
de crédits pourl’accompagnementsocial), aura permis, au 31 décembre
1996, la réalisation de 22 188 logements avec la répartitionsuivante:

7 197logementsd’urgence*
10617 logementsd’insertion
4 374logements réhabilitésavecl’aide del’ANAH

7
La documentation Française : Lever les obstacles au logement des personnes défavorisées



Ces opérations correspondent, pour bonnombred’entreelles, à
des projets préexistants quin’avaient pu être concrétisés fauted’une
mobilisation suffisante devolontés et de moyens financiers. Au delà de la
présentation chiffrée de résultats,l’intérêt incontestable du plan
d’urgence réside dans la mobilisation et le renforcement des
partenariatsauplan local.

Lorsqu’il existait déjà untravail commun de qualitéentre
administrations, collectivités territoriales, CAF, associations et bailleurs
sociaux ausein des Plans Départementauxd’Action pour le Logement des
PersonnesDéfavorisées, le pland’urgenceaétél’occasiondu renforcement
de liens préexistants et del’expérimentationdu montage plus rapide
d’opérations dans toutes leurs dimensions, financières, techniques et
sociales. Lorsqu’un tel partenariat n’existait pas encore de manière
satisfaisante, le pland’urgencea contribué àl’instaurer en imposant une
obligation de résultat à court terme.

D’une manière générale un nombre importantd’élus locaux et,
en particulier,les maires se sontmontrés actifsdans la recherche etla
mise en oeuvre de solutions permettant defaire face àl’urgence,dépassant
les réticences communément observéeslorsqu’il s’agit de l’implantation
d’un programme classique delogements trèssociaux.

. Le Projet de Loi sur lerenforcement de la cohésion sociale

Le printemps de 1997 a étémarqué par le débatparlementaire
sur le projet deloi d’orientationrelative au renforcement de la cohésion
sociale, débatlargement relayé par les médias. Au delà de la déception
initiale des associations et des acteurs de terrain sur le manque
d’ambitions desmesuresproposées dans le volet logement de la loi:

- absenced’engagementssignificatifssurl’offre de logementssociauxpublics etprivés
- absencede mesurespermettantde cibler l’aide de l’Etat sur les communes qui font
un réeleffort enmatièredelogementdes défavorisés
- insuffisancedemesuresdepréventiondes expulsions
- absencedemesuresdestinéesà améliorerla solvabilisationdesfamilles,

il faut souligner:l’audiencequ’a eue le rapport du ConseilEconomique et
Social, présenté par Madame de GAULLE-ANTHONIOZ sur laGrande
Pauvreté, rapport quifut à l’origine du projet deloi et une mobilisation
renforcée des élus àl’occasiondes débats parlementaires.
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On peut également observerl’importance du nombre d’amendements
déposés et lapertinenced’un grandnombred’entreeux ainsi que la qualité
du travail accompli encommission et, en particulier,s’agissantde
logement, par la commission dela productionet des échanges.

Le Haut Comité espèrevivement que les acquis de cettemobilisation et
decetravail seront valoriséslors delaprochaine législature.

I.2.2 Un effort financier global de la nation en diminution
constante

Au delà de cette mobilisation et del’importance, en valeur
absolue, des sommesconsacrées globalement auxaides à la pierre et aux
aides à la personne, soitplus de 88 milliards de francs en1996 et près de
92 milliards de francs en 1997 auxquelsil faut ajouter les diverses
mesures fiscales qui représententplus de 37 milliards de francs en1997,

force est de constater, comme le soulignait déjà François GEINDREdans
son rapport surle logement, préparatoire au XIèmeplan,quel’effort de la
nation en faveur du logement,tous élémentsconfondus-c’est à dire
aides fiscales inclues- ne cessede décroître en proportion du PIB
depuis1985.

Tandis que l’ensemble des prestations de santé représentent,
aujourd’hui, 9,9% duProduit Intérieur Brut,la part de ce même PIB
consacrée au logement qui était de plus de 2% en 1985 se situe
aujourd’huià un niveauinférieur à 1,7 %.
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Cette évolution estcommune àla plupart des pays del’Union
Européenne, elle met en évidence quele droit au logement,reconnudans
son principe comme un droitfondamental au mêmetitre que la santé,ne
s’imposecependant pas commeun droit individuel effectif pour lequel
la richessede la nation doit êtremobilisée.Par voiedeconséquence des
ressources insuffisantes sontaffectées au logement des personnes
démunies.

I.3. Une multiplicité de réformes intéressant le secteurdu logement
mais,pour le logement des plusdéfavorisés,la permanencedu cadreet
des instruments définispar la loidemai 1990

I.3.1 Une multiplicité de réformes

Depuis la fin de 1995 et la parution du troisième rapport
annuel duHautComité une multiplicité de réformessont intervenuesdans
le secteur du logement avec des objectifs multiples:desserrer les
contraintes budgétaires, améliorer lafluidité de l’ensemblede la chaîne du
logement, simplifier certains dispositifs.

.Financement de la construction de logements sociaux

Pour desserrerles contraintes budgétaires, le financement de
la construction des logements sociaux de type"Prêt LocatifAidé" (PLA)
ne se fait plus aumoyend’unesubvention budgétaire maisd’un allégement
fiscal, le taux de TVA ayant étéréduit de20,6 %à 5,5% .

Cette réforme qui devrait avoir -selon sonauteur- un effet
neutre sur lefinancement du logement social aessentiellement pour but
de réduire le montant des sommesqui apparaissent au budget du
ministère chargé du logement.C’est donc une question de présentation
puisqu’uneffort financier de même montantest consenti par le budget de
l’Etat à travers une moindrerecettefiscale correspondant à untaux de
TVA minoré.

La réforme aétéprésentéecommepositive car constituant une
forme de financement àl’abri des risquesliés à un financement budgétaire
classique commeles annulations de créditsdues à des décisions de "gel
budgétaire" ou l’insuffisance des crédits de paiement par rapport aux
autorisations de programme.
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Elle comporte, en revanche, un inconvénientdans la mesure
où il n’est plus possible désormais dedisposer, au niveau local,d’une
certaine souplesse dansl’appréciation des besoins respectifs de
construction et de rénovation.Les crédits destinés à la rénovation des
HLM (Primes àl’Amélioration des Logements àUsage LocatifSocial ou
PALULOS) restent, en effet, financés de manièreclassiquepar une
subvention budgétaire.Il n’est donc plus possible de faire localement une
masse commune descrédits destinés à la construction et deceuxdestinés
à la rénovation en adaptant leuraffectationà l’évolution des besoins.

Les facilités fiscalesqui n’auraient pas été utilisées pour la
construction neuve nepourront pas être utilisées pour des opérations de
rénovation alorsqu’avecdes financements de mêmenaturebudgétaire une
certaine fongibilité était possible.

Dans un souci de simplification, laréforme dumode decalcul
des surfaces prises en comptepour le financement du logement social
introduit, quant àelle, une réelle souplesse. Le passage de lanotion de
surface corrigée à celle de surface utile devrait donner auxbailleurs
sociaux une plus grandeliberté pour innover et proposer des logements de
qualité à un coûtmieuxmaîtrisé.

. Recherched’unemeilleure fluidité de la chaîne du Logement

Une série de réformes fiscales et financièresvise à améliorer
la fluidité de la chaîne dulogement.

Il s’agit essentiellement, pour le financement del’accession
sociale à la propriété, du prêt à taux zéro financépar les fonds collectés
auprès des employeurs au titre du1 % logement. Encontrepartie des
prélèvements exceptionnels effectués par laloi de finances pour 1997 sur
les fonds du 1% et, enréponse à unedemande constante des partenaires
sociaux et de la majorité descollecteursd’êtremieuxassociés à la gestion
des fonds destinés, en principe, aulogement des salariés, une Union
d’Economie Sociale duLogement(UES) a été créée.C’est une société
coopérative qui associe de façontripartite, à titre obligatoire,les comités
interprofessionnels du logement, collecteurs du 1% et, àtitre facultatif, les
organisations représentatives auplan national de salariés etd’employeurs
qui en font la demande.
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D’autres réformes de typefiscal concernant, en particulier,
l’amortissement visent à encouragerl’investissementimmobilier dans un
marché qui restedéprimé.

Il est trop tôt,s’agissantde mesures qui ne peuvent avoir un
effet qu’à moyen terme sur une meilleure fluidité de la chaîne du
logement, pourapprécier leurs effets surle logement despersonnes
défavorisées.

. Réforme des aides à lapersonne

Avec le triple souci de simplification des procédures, de plus
grande équité et demeilleure maîtrise budgétaired’un poste dontla
croissance a été deplus de 20 milliards aucours des cinq dernières
années, le gouvernement a procédé àune réforme desaides personnelles
au logement.

Cetteréformequi concerne près de 3 millions de bénéficiaires,
introduit désormais unbarèmeuniquepour l’APL, plus lisible et qui se
veut plus équitable, construit autour dela notion de taux d’effort du
ménage,c’est à dire de la part de la dépense de logement laissée à la
charge du ménage, adaptée et compatible avec sonrevenu et sa taille.Elle
intègre désormais, dansl’appréciationdes revenus du ménage,la totalité
des ressources quellequ’ensoit l’origine.

Cette remise en ordre égalise, de fait, lepouvoir
solvabilisateur des deux typesd’aides destinées aux locataires du parc
public (APL1 et APL2). Elle n’affecte pas, en revanche, le niveau des
plafonds de loyerpris en compte qui restent dans bon nombre de cas très
sensiblementinférieurs au niveau desloyers réels pratiqués par les
organismes etn’a donc pas d’effet significatif sur la situation des
personnes à faiblesressources.Il est trop tôt pour apprécier les éventuels
effets perversimprévus de cette remise en ordredont on peut craindre,
cependant,qu’elle soit défavorable àdeuxcatégories de bénéficiaires des
aides personnelles au logement: les personnes âgées pour lesquelles
certains abattements sont supprimés et les jeunes pour lesquels le
mécanisme de prise en compte des ressources risqued’être moins
favorable.

12
La documentation Française : Lever les obstacles au logement des personnes défavorisées



. Affectation duproduit des surloyers auxFSL

La loi n˚ 96-162 du 4 mars1996 a rendu obligatoire
l’instaurationd’un supplément deloyer de solidarité pourles locataires du
parc social dont les ressourcesexcèdentd’au moins 40 % les plafonds
permettantl’accès à ceslogements.Parallèlement,il a été demandé aux
bailleurs sociaux une contribution annuelle spécifique. Laloi de finances
pour 1997 a donccréé uncompted’affectationspéciale le "fonds pour le
logement des personnes endifficulté".

Ce fonds alimenté exclusivement par cettetaxation des
bailleurs pourles locataires en dépassement du plafond deressources est
destiné à financerla participation de l’Etat aux FSL et l’aide aux
associations logeant à titretemporaire despersonnes défavorisées (ALT).
Ce mode de financement desFSL, au demeurant non conforme ausouci
d’assurerleurs ressources par des contributions ayant un caractère de
solidarité nationale, a dégagédes montants del’ordre de 200 MF pour
1997, très inférieurs aux 450MF qui avaient été estiméssans tenir
suffisamment compte des exonérations accordées au titre duPacte de
Relance pour la Ville, dans les zones urbaines sensibles.

Ceci conduit à rendre indispensable unabondement du
compte dès le présent exercicebudgétaire.Il avaitd’ailleursclairement été
acté, au moment du débat budgétaire,que "en cas d’insuffisance des
recettes affectées au compte,seul un versement du budgetgénéral
(possible à la ligne02des recettes ducompte)pourrait permettre defaire

face aux besoins sans cessecroissantsencesdomaines"

I.3.2 Pour le logement des personnes défavorisées la
permanence du cadre et desoutils mis enplace par la loi de 1990

Les réformes évoquées ci-dessus, nesont pas,sauf en ce qui
concernel’instauration d’un complément de loyer de solidarité qui se
révèlepour l’instant en lui mêmepeu productif, destinées àavoir un effet
direct et immédiat sur lelogement des personnes défavorisées.Pour la
mise en oeuvre du droit aulogement des plus démunis cesont doncles
outils et les principes définispar la loi du 31 mai 1990 qui restent
déterminants et qui ont constitué, dansunetrès grande continuité, lecadre
de l’action des quatregouvernements qui se sont succédédepuisl’adoption
de la loi.
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La loi de 1990 rappelle la nécessité de développer une offre de
logements sociauxadaptée,elle exprime la volonté depermettreune
insertion durable desfamilles dans leur logement, elle entend créerles
conditionsd’unemobilisation de touslesacteurs concernés. Construite sur
la concertation et la contractualisation,elle instaure cependantpour l’Etat,
en casd’absenced’accordcontractuel, une obligation desubstitution pour
la mise en oeuvred’un plan départementalpar décision conjointe des
ministreschargés des collectivités territoriales, du logement et des affaires
sociales.

Au delà del’indispensablemise au pointd’outils, dans un
contexte de décentralisation et dedéconcentration, elle affirme, en effet,
dans son article 1er que " garantirle droit au logementconstitue un devoir
de responsabilité pourl’ensemblede la nation. Toutepersonneéprouvant
des difficultés pour seloger a droit à une aide de la collectivité pour
accéder à un logementdécent ous’y maintenir."

Les outilsobligatoires créés par laloi sont au nombre dedeux:

-le Plan Départementald’Action pour le Logement desPersonnes
Défavorisées

-le Fonds deSolidarité pourle Logement (FSL)

Ils ont, très récemment encore,été les deux outilsclés dela
mise en oeuvre du pland’urgence.

. Plan Départemental d’Action pour le Logement desPersonnes
Défavorisées(PDALPD)

Le Plan Départemental pourle Logement des Personnes
Défavorisées est élaboré conjointement et obligatoirement par le Préfet et
le Président du Conseilgénéral.Il associe tous les acteurs concernés parle
logement oul’insertion; son contenu est librement débattu au niveau local.
Il recenseles besoins etfixe les objectifs à atteindre en matièred’habitat
pour les personnesdéfavorisées. Il est conclu pour une durée déterminée,
au moinségale à une année,il peut être révisé et adaptéavant la fin de sa
durée et doitêtre évalué chaque année.
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Si le Président du Conseil Général et le Préfet neparviennent
pas à un accord,l’Etat doit se substituer à eux par l’intermédiaire des
ministres chargés des Collectivités Territoriales, du Logement et des
Affaires sociales .

Dans les dix-huit mois qui ont suivi la promulgation de la loi,
tous les départements avaientélaboré leur plan départemental.

Six ans plus tard le bilan suivant peut être dressé :

- Les plans se caractérisent par unegrandediversitéd’organisationet de
contenu

Les méthodesd’organisationet de fonctionnement des plans
sont extrêmement diverses.Cette diversité reflète la multiplicité des
situations et desformes localesd’organisation et de partenariat.Elle
traduit parfoiségalement la nécessité de trouver desformules nouvelles
notamment pour associer des acteurs quin’avaientpas nécessairement
d’habitudes antérieures de travail en commun.Les contenus des Plans
sont, euxmêmes, très divers et plus ou moins complets.Pour les deux-
tiersd’entreeux la recherched’unemeilleure connaissance desbesoins de
logement des personnes défavorisées constitue un axe important.

- De nombreux plansfont de la mise en relation del’offre et de la demande
de logements une priorité

Dans au moins un tiers des départements des dispositifs de
recueil des demandes et de mise enrelation avec une offre de logements
ont été mis en place.

Il s’agit, par exemple, de bureauxd’accès au logement qui
permettront de concentrerles moyens humains et financiers sur la
résolution de situations concrètesrépondant à des difficultésclairement
identifiées. Ces dispositifsdont l’intérêt n’est plus à démontrersont
souventconfrontés à des problèmes de financement car laparticipation
des collectivités territoriales à leur fonctionnement est inégale etles
crédits de maîtrised’oeuvre urbaine et sociale(M.O.U.S.) dont ils
dépendent sont rediscutés chaqueannée.
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- Les Plans sont le cadre dutravail commun de plusieurs partenaires clés

D’une façon généraleles plans départementaux ontconduit
L’Etat, les conseils généraux et les Caissesd’Allocations Familiales à
travailler étroitement ensemble sur la question du logement des personnes
défavorisées notamment en cequi concerne la gestion des Fonds de
Solidarité pour le Logement(FSL).

La plupart des Caissesd’Allocations Familiales se sont
impliquéesdans lamise en oeuvre quotidienne des plans départementaux.
Les statistiquesqu’elles détiennent sont un outil importantpour une
meilleure connaissance desbesoins.Au contact des familles, ellespeuvent
contribuer àl’orientation de la demande et àl’information des ménages.
De manière plus ponctuelle,elles sont conduites à participer à la
conception et au financement de projets contribuant à développer une
offre nouvelle delogements.Enfin, les Caisses sont souvent fortement
impliquéesdansles actionsd’accompagnementsocial liées au logement.

D’autrespartenairescommeles associations spécialisées et les
communes peuventêtre plus ou moins étroitement associés au
fonctionnement des plans selon lesdépartements.

Depuis 1995, denombreux plans ont intégré,dans leurs
objectifs, à l’occasion des révisions annuelles, le renforcement et la
clarification des missionsd’accompagnementsocial, de gestion locative et
d’intermédiation par les associations mais les relations avec les
associations restent leplus souvent lefait de la Direction Départementale
d’Action Sanitaire etSociale ou de la Caissed’AllocationsFamilialessans
queles associations soientdirectement impliquéesdansle travail collégial
de conception et depilotage desplans.

La participation des communes aux plans départementaux
reste globalement modeste, néanmoins dansprès de 40 départements la
territorialisation des dispositifsestmaintenant en vigueur,elle permet un
meilleur engagement des acteurslocauxet en particulier descommunes.
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Il faut, à ce propos, évoquer lerôle des "commissionslocales
de l’habitat" qui, dans plusieursdépartements, associentles collectivités
locales à leur fonctionnement, complétant le rôle décisionnel du F.S.L. par
des pouvoirs de proposition oud’attribution de logement à des ménages
défavorisés et constituant, dès lors, des lieuxd’inscription concrète du
plan départemental dans la politiquelocale de l’habitat. C’est le cas,
notamment, du département del’Isèrequi a, de fait, décliné, àl’échelledes
bassinsd’habitat,les dispositions du plan départemental.

Même si elles ne sont pas étroitement associées, en
permanence, àl’élaboration et à la mise en oeuvre desplans
départementaux, les communess’impliquent de plus en plus dans des
actions qui en relèvent.

En 1995, plusieursmilliers de communes ont financé, au
moins une actions’inscrivantdansle plan départemental:contribution au
financementd’opérationsde logements, participation aufonctionnement
des Maîtrisesd’Oeuvre Urbaines et Sociales(M.O.U.S.), ou encore
réalisationd’airesde stationnement pourles gens du voyage.

- Les plansdépartementaux doivent assurer une complémentaritéavec
d’autresdispositifs territorialisés enmatière de logement social

D’autres dispositifs peuvent coexister avec lesplans
départementauxd’actionspour le logement des personnes défavorisées et
doivent lorsquetel est le cas être étroitement coordonnésavecleur mise
en oeuvre.

Il s’agit, en premier lieu, des Protocoles d’Occupation du
Patrimoine Social (POPS) qui, aux termes de laloi du 31 mai 1990,
peuventêtre négociés dans certaines zones particulières,bassinsd’habitat,
communes, quartiers,pour mettre en place de nouvelles modalités
d’attribution des logements sociaux. LesPOPS visent à rétablir une
certaineégalité de conditionsd’accèsau logement pourles personnesles
plus endifficulté et donclesplus facilement exclues dudroit au logement.
Cetteprocédure, très faiblement utilisée à cejour, existe cependant pour
22 communes et 19 ensembles intercommunaux qui représentent des
agglomérations importantes avec de forts enjeuxd’habitatsocial.
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Il s’agit,également,desprogrammes locaux del’habitat (PLH),
dont plus de 150 sontaujourd’hui approuvés et près de 40 encours
d’élaboration. Créés parla loi du 7 janvier 1983, les PLH ont été rendus
obligatoires par laLoi d’Orientationsur la Ville du 13juillet 1991 pour
l’établissementavecl’Etat de conventions triennales fixantl’aide de l’Etat
en matièred’habitatet d’action foncière.Depuis laloi de 1995relative àla
diversité del’Habitat qui fixe certaines dispositionsd’applicationde laLoi
d’Orientation sur la Ville, lesPLH doivent obligatoirement exister dans les
communes faisant partied’agglomérationsde plus de 200 000 habitants et
n’ayantpas suffisamment delogementssociaux (moins de 20% du parc de
résidences principales).

Bien qu’ils n’aient pas aussi souvent que celaserait souhaitable
de caractère intercommunal,ces programmesdonnent, àl’échelle d’un
bassin d’habitat, un contenu concret aux dispositions des plans
départementaux pourl’offre de logements adaptés, le recueil ou le
traitement de la demande, lapolitique d’attribution de logementssociaux
dans le souci del’instauration dans chaque quartierd’une mixité de
peuplement.

Il faut évoquer, enfin, un dispositif de coordinationd’ensemble
qui était prévu àl’article 36 du projet deloi pour le renforcement dela
cohésion sociale.Il s’agissait du plan départemental pluriannuel
d’insertionet de lutte contrel’exclusion (PDILE) qui aurait étélui même
mis en oeuvre par unecommission départementale (CODILE). Ceplan,
tel qu’il était conçu dans le projet deloi, devait obligatoirement comporter
une rubrique "accès àl’hébergementet au logement despersonnes
démunies". Cette rubrique auraitrepris le contenu du Plan Départemental
d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées et detrois
dispositifs complémentairesaujourd’hui en vigueur maispas toujours
suffisamment intégrés dans les plans départementaux: le plan
départementalpour l’hébergement d’urgencedes personnes sans-abricréé
par la loi du 21 juillet 1994, leschéma départementald’accueil des gens
du voyage mentionné àl’article 28 de laloi du 31 mai 1990 et, enfin, le
schéma départemental des centresd’hébergementet de réinsertion sociale
créé par lacirculaire du 14 mai1991.Une telle coordination, toujours à
renforcer, iraitdans un sensconstamment souhaité par le Haut Comité
pour le Logement des PersonnesDéfavoriséesmais est, théoriquement,
déjà possibledans lecadre des Conseils Départementaux del’Habitat qui
depuis uneloi de 1983ont vocation à fédérertoutes les instances
départementales compétentes enmatièred’habitat.
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. Fonds de Solidaritépour leLogement(FSL)

Les Fonds deSolidarité pour le Logement ( FSL) ont étécréés
par l’article 6 de laloi du 31 mai 1990. Ils sont institués par chaque plan
départementald’actionpour lelogement des personnes défavorisées et ont
pour vocation de permettre auxlocataires en difficultéd’accéderà un
logement ou des’y maintenir enleur octroyant uneaide financière : prêts,
cautions, subventions.

ChaqueFSL bénéficied’une participation obligatoire del’Etat
et du Conseil Général, ce dernier devantverser au moins autant quel’Etat.
Les autres partenaires dansle domaine du logement : collectivités locales,
CAF, organismes bailleurs sontinvités à participer volontairement au
financement de ce fonds.Aujourd’hui la répartition dufinancement entre
les principaux partenaires, sil’on prend la moyenne des trois dernières
années pour lesquelles on disposed’un bilan (1993, 1994,1995),s’effectue
dans les proportions suivantes :

Les dotations des communes sont lesseules parmi les
contributions non obligatoires àprogresser régulièrement.

Le nombre deménages aidés par lesFSL ne cesse decroître,
plus de 160 000 ménages ont bénéficié en 1995d’une aide àl’accèsau
logement oud’uneaide au maintien dans lelogement en casd’impayésde
loyers.Plus de 55%de ces familles vivent de revenus detransfert(RMI,
Allocation de Parent Isolé etc...),il s’agit pour plus de 40% de personnes
isolées etpour plus de 30% de familles monoparentales.Enfin 17,5 %
des aides sontaccordées à des jeunes de moins de 25 ans pour lesquelsles
Fondsd’Aide aux Jeunes ne sont plus en mesured’intervenir faute de
ressources. Ces quelquescaractéristiques confirment, si besoin en était, le
rôle primordial des FSL pour le logement depersonnes défavorisées.
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Tous les FSL sont confrontés à de graves difficultés
financières du fait de la montée de la précarité et del’augmentationdu
nombre de ménagesdifficilement solvables.

Cela pose au niveau nationalle problème del’abondementde
leurs ressources et conduit,localement, àl’adoption de règlesd’accèstrès
différentesd’un département àl’autreet plus oumoins restrictives selonla
tension financièreconnue par lefonds.

Certainsfonds n’interviennentqu’à partir d’un certain seuil de
dettes ou aucontraire au dessousd’un certain plafond d’endettement,
d’autres imposent des conditionsparticulières comme le fait de ne pas
avoir été aidé depuis moinsd’un an ou de ne pas être déjà débiteur du
fonds. Certains FSL refusent d’accorder des aides aux ménages en
provenanced’un autre département .

Dans certains départements la saisine peut être effectuée
directement parles ménages, dansd’autreselle doit impérativement être le
fait d’un travailleur social, du bailleur oud’un Centre Communald’Action
Sociale.

Enfin, certains départements privilégient les prêts au
détriment des subventions pour desraisonsd’équilibre financier ce qui
pose un problème majeur pour lesménages en situation très précaire. La
gestion de ces prêts donneellemêmelieu à des approchestrès différentes,
dans certainsdépartements ils seront transformés ensubvention à partir
d’un certain montant de remboursementsnon effectués,dansd’autresau
contraire c’est la "bonne conduite" pour honorer les échéances qui
conduira à laremised’unepartie de la dette.

Dans lecasd’impayésde loyer la section départementale des
aides aulogement (SDAPL) doit systématiquement êtresaisie avant le
FSL. Là, encore, les pratiques sont assezvariablesd’un département à
l’autre et la coordination entreles deux instances sefera d’autant plus
facilementqu’une seule et même personne physiquesuivra les dossiers
danslesdeuxinstances.

Mais au delà de ces différences le Fonds de Solidarité
Logement estbien dans chaquedépartement l’instrument privilégié de
l’accès au logement des personnesdéfavorisées et de la prévention des
expulsions en casd’impayésdeloyer.
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Le montantglobal desaides consentiespar les FSL a été en
1995 deplus de 885 millions de francssoit une progression de 89% par
rapport à 1992.

Cette progressionest en elle même un indicateurtout à fait
fiable des effets conjoints dela montée de la précarité et de la raréfaction
du nombre de logementslocatifsà loyer réduit.

Ce tableaufait apparaître que les aides àl’accès progressent
plus rapidement que les aides au maintien dans les lieux qui onttendance
à se stabiliser.Les bilans annuels desFSL font apparaître que lesaides à
l’accès restent majoritairement orientées vers le parc privé (55 % des
ménages) même si cette proportion a tendance à se stabiliser.Cette
prépondérance peut reflèter lefait que les garanties demandées dans le
parc privé sont plus élevéesmais peut aussi indiquer des difficultés
d’accèsau parc HLMd’unepartie des personnes les plus démunies.
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Lesdeuxdernières années ont vu la montée enpuissance des
aides àl’accompagnementsocial lié au logement et dessubventions aux
associations spécialisées en ce domaine.Enfin, la charge progressive due
aux incidents de paiement ( paiements de garanties ) est en augmentation
constante.

Le bilan qui précède fait apparaîtrequ’en dépit d’une très
grande mobilisation demoyens humains et financiers, malgréles
instruments mis enplacepar la loi du 31mai 1990 et complétés par des
mesures souventtrès ciblées sur les personnes sans-abri quicumulent les
handicaps de revenus etd’autonomiepersonnelle, sociale et culturelle, un
nombre important de jeunes, defamilles monoparentales, de ménages
avec enfants restentexclus du droitd’habiterun logement adapté à leurs
ressources et à leurs besoins.

C’est donc qu’il subsiste des obstacles persistants et
préoccupants à la mise enoeuvre effective du droit au logement.

Les membres du HautComité pour le logement desPersonnes
Défavorisées se sontefforcés de les identifier aucours de leurs travaux de
l’année 1996 et dupremier semestre de 1997 etsouhaitent queleur
évocation contribue à la recherche de solutions qui soient à la mesure de
l’immense malheur que constitue, dansune nation riche,l’impossibilité
d’accéderà un logement décent faute de ressources.
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-II-

DES OBSTACLES PERSISTANTS ETPREOCCUPANTS
A LA MISE EN OEUVRE DU DROIT AU LOGEMENT

II.1. Unemauvaiseconnaissancedel’offre et de la demande dans leurs
dimensions quantitatives et qualitatives

Le rapport du Conseil National del’Information Statistique
(CNIS), établi en mai1995,adressé un constat des lacunes en matière de
statistiques sur lelogement notamment en ce qui concernel’évaluationdes
aides publiques.Les auteurs (PaulKOEPPet Yves CORVAISIER) ont, en
particulier, soulignél’incapacité d’analyserde manière fine, au niveau
local, le fonctionnement du marché etles mécanismesd’adéquationde
l’offre et de la demande.

II.1.1 Une mauvaise connaissance de l’offre destinée aux
personnesdéfavorisées

. Dans leparc social public

La connaissance del’occupation sociale du parc HLM reste
insuffisante. Les données existent mais ne sont pas exploitées et traitées
de manière à avoir une vision concrète, par agglomération ou parbassin
d’habitat, de l’occupation sociale du patrimoine del’ensemble des
bailleurs, de la nature et des causes de la vacance, dutaux demobilité.

La lacune la plus grave concerne laconnaissance de
l’occupationdes logements qui ont été construits ouacquis etrénovés à
l’aide de financements spécifiquesleur conférant unedestination "très
sociale". Les Directions Départementales del’Equipementsont encore peu
nombreuses à suivre lapremière occupationd’un logement financé par
Prêt Locatif Aidé Très Social (PLATS) et, en tout état decause,après la
première rotation de locataire,il existe,le plus souvent, une opacitétotale
sur l’occupationde ces logements.
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Au bout de quelques années,il est quasiment impossible de
distinguer, au seind’un même programme, leslogementsayant fait l’objet
d’un financementles destinant à des personnes défavorisées deceux
destinés à des locataires disposant de ressources supérieures, ce qui
contribue à rendreimprécisel’appréciationdu nombre de logements de ce
type disponibles sur un même bassind’habitat.

Les principales sources actuellement existantes sont:

- L’enquêteLogement del’INSEE, cette enquêten’est que quadriennale et
cette périodicité constitue, enelle même, un handicap carles données du
parc locatif social peuvent connaître desévolutions plus rapides,
notamment en ce quiconcerne la vacance. La dernière enquête a été
effectuée en1996,les résultatsn’en sontpasencore disponibles.

- L’enquête annuelle de la Direction des AffairesEconomiques et
Internationales duMinistère de l’Equipement, effectuéedirectement
auprès des bailleurs, permetd’avoir une bonne connaissanceglobale, par
région, des logements neufsmis sur le marché, duniveau de loyersselon
le type de financementinitial, destaux devacance et de mobilité.

- Enfin l’enquêtetriennale surl’occupationsociale du parc HLM effectuée
directement par les organismesHLM auprès des locataires ettransmise
aux Préfets pour la présentationd’un rapport au Parlement.

Les données de ces trois enquêtes qui utilisent des références
différentes, notamment en ce qui concerne les surfaces et les loyers,sont,
de fait, impossibles à comparer.Il n’est pas possible non plus de les
utiliser pour déterminer à un niveaulocal, inférieur à celui de la région, le
nombre global et la localisation des logements duparc HLM réellement
accessibles aux personnesdéfavorisées en raison duniveau du loyer
pratiqué. Le travail, souvent de qualité, effectuépar les observatoires de
l’habitat qui se mettent progressivement en placedans les Directions
Départementales del’Equipementne semble pas non pluspermettre de
recueillir àl’échelledu département cette donnée pourtant essentielle.

. Pour le parcprivé

Il n’existe pas de données fiables au niveau local sur lesprix
du marché foncier.
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Il n’existepas non plus de données sur leprix des transactions
immobilières, notammentdans l’ancien et, de ce fait, il n’y a pas
d’élémentsobjectifsd’appréciationdu niveau desloyers.

Lesdonnées relatives à la vacance, recueillies àl’occasiondu
recensement, ne sontpasactualisées parl’exploitationdu fichier de lataxe
d’habitation.

I.1.2. Une mauvaise connaissance dela demande

Il existetrès peu de données synthétiques sur lesressources et
lesdépenses desménages.L’enquêteINSEE sur le budget des familles est
pratiquement impossible à"croiser" avec les données des enquêtes
spécifiques logement notamment en ce qui concernel’appréciation du
poste de dépenses correspondant auxloyers et aux charges.Il est donc
difficile d’apprécierle type de logements nécessairespour une population
donnée. Onpeut observerque, danscertaines régions, laprogrammation
de logements neufsrelèveplus de lavolonté, audemeurant légitime, de
soutenirles entrepriseslocalesque d’une quelconque analyse rationnelle
d’un besoin correctementévalué dans toutes sesdimensions y compris
celle relative à la capacité contributive des ménages locaux.

L’appréciation de la demandeglobale non satisfaite de
logements sociaux est mauvaise,l’Union des Fédérations d’Organismes
HLM évoque un ordre de grandeur de demandes non satisfaites(listes
d’attente)compris entre1 000 000 et1 300 000 sansqu’il soit possible de
savoir le nombre de doubles comptes ou de demandes multiples etsans
qu’une hiérarchie puisse être établie pour identifier lesdemandes lesplus
vitales et les plus anciennes. A cetégard l’instauration d’un numéro
d’enregistrementunique par département, ou, mieux encore, par bassin
d’habitat, permettraitd’éviter les doubles comptes etd’avoir une vision
plusjuste de laréalité de la demande. Pourl’Ile de France,il conviendrait
sans doute que cenuméro unique soit interdépartemental.

Enfin, certains besoins sontdifficiles à quantifier. Il peuts’agir
de catégories de personnes caractériséespar une trèsgrande mobilité ou
des parcours résidentiels chaotiques ou atypiques:jeunes, sans-abri, gens
du voyage. Il peut égalements’agir de la conséquence de phénomènes de
société comme la fragilisation des familles qui conduit en cas derupture
du couple à un besoin de logement,lui même conséquenced’un besoin de
"décohabitation".
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Ce type de demande ne peut plus être apprécié parl’analyse
classique des données démographiques et migratoires.

I.2. Uneoffre de logementsinadaptée pourlespersonnes défavorisées

I.2.1 L’inadaptation est quantitative

Avec unparc de 28millions de résidences principales pour 22
millions de ménages certains observateursestimentqu’il n’y a plus de
dimension quantitative auproblème du logement.L’INSEE a récemment
évoqué une décrue des besoins globaux de logement. Le rapport de la
commission n˚6 du ConseilNational del’Habitat consacré au logement
des personnes défavorisées,publié en Octobre1995, avait lui même
constaté quel’on était passé"d’une crise du logementsanslogements à
une crise du logement aveclogements".Il n’en reste pas moins que,
s’agissantdes personnesdéfavorisées,il y a une dimension quantitative à
prendre en compte pour rendreeffectif leur droit au logement.Il faut
impérativement accroîtrel’offre de logements à loyers très modérés.

. Insuffisance de la construction ou de l’acquisition amélioration
financées par des PLATS

Dans toutes lesrégionsoù le marché locatif esttendu et plus
particulièrement en Ile deFrance, il y a une insuffisance del’offre de
logements locatifs sociaux à basloyer qu’il s’agissedu parc public ou du
parc privé. Ces mêmes régions:Ile de France,Rhône Alpes, Nord-Pas de
Calais, Provence-AlpesCôted’Azur, sont pourtant celles quiconcentrent
plus de la moitié du parc social national. Mais,c’estaussi dans cesrégions
queles effets combinés des sorties deloi de 1948 et des hausses deloyer
dûes à la répercussion dela charge des emprunts accompagnantles
PALULOS ont fait disparaître lesdeux tiers du parc accessible aux
ménages à faibles ressources dontles loyersse situaient aux alentours de
1000 Francs par mois.

L’ordre de grandeur de 30000 logements financés par des
PLATS (prêts locatifs aidés très sociaux) évoquélors de la présentation de
la loi de finances, correspondbien au rythme annuel minimal de
logementsqu’il faudrait réaliser pour accroîtrel’offre accessible aux
personnes défavorisées dans desproportions correspondant auxbesoins.
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Malheureusement ces annonces ne se traduisent pas,dans les
faits, par le nombre deconstructions oud’acquisitions réhabilitations
souhaitées.Il s’agitd’annoncesglobales qui donnent lieu à des répartitions
d’enveloppessur l’ensemble du territoire sans qu’il soit possible de
concentrerl’essentieldes logements sur les bassinsd’habitat où il y a un
réel déficit quantitatif. Il y a, en outre, une différenced’au moins 45 %
entre les annoncesbudgétaires pour lesquellesle coût de lasubvention
d’Etat accordée pour unPLATS est évaluéeà 32 000 F environ et la
réalisation des programmes pour lesquels le coût duPLATS se révèle être
de plus du double.Il faut donc savoirqu’à une annonce budgétaire de
30 000 PLATS correspond, en fait, la possibilitéd’en réaliser 15 000
seulement. Enfin, cettepossibilité n’est elle même pas concrétisée, en
raison de l’insuffisant engagement des acteurs et de la difficulté à
mobiliser les financementscomplémentaires à ceux del’Etat. Tout cela se
traduit, finalement, par lanon consommation dela totalité des crédits mis
en place.Il y a donc structurellement et en permanence un déficitde
constructiondelogementsdestinésaux ménagesàfaibles ressources.

. Insuffisante mobilisation du parcprivé

Le parc locatifprivé détenu par despersonnes physiques
représenteaujourd’hui20% des résidences principales soit5 000 000 de
logements environ. Leparc de logements vacants est passé de1 800 000
en 1984 à plus de 2 000 000 en1995. Une partie importante decette
vacance correspond à larotation normale duparc ou aux conditions du
marché immobilierlocal sur lequelil n’existe pas de demande.Elle est
parfois, aussi, laconséquence de situations patrimoniales non résolues.
Dans les zones où lemarché locatif est particulièrementtendu, il existe
moins de vacance. On peut, cependant, estimer que 20% des logements
vacants soit 400 000logements devraient pouvoir êtreremis
progressivement sur le marché.

Le rythme annuel des remises surle marché delogements
vacants du parc privé,réhabilités avecl’aide de l’ANAH, s’établit
aujourd’hui à 40 000 par an Cet ordre de grandeur peut être considéré
comme significatif maisla plupart de ces logementssont situésdans des
zonesruralessans tensionlocative.

En outre,les logements conventionnés,c’est à direceux dont
le niveau de loyer est accessible aux personnes défavorisées, ne
représentent que 25% decetensemble.
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L’importance du conventionnementest d’autant plus grande
pour les ménages que le niveau deloyer du marché local est élevémais
l’incitation au conventionnement pourle propriétaire est faible dès lors
que la différence entre le niveau du loyer autorisé parle
conventionnement et celui desloyers pratiqués sur le marchélocal est
importante. Pour obtenir unevéritable mobilisation du parc privépour le
logement des personnesdéfavoriséesil faut sans doute que le niveau des
loyers conventionnés ne soitpastrop peuincitatif par rapport au loyer du
marché et que le locataire soit mieux solvabilisé par desaides
personnelles.

Enfin, une information spécifique doit être effectuée auprès
des propriétaires détenteurs delogementsvacants. Une récente enquête
nationale del’UNPI sur lerôle social du parclocatifprivé a montré que les
propriétaires qui disposent delogementsvacantssont majoritairement des
personnesâgées dont 48%s’estimentdansl’impossibilité de financer des
travaux de réhabilitation, 15% estiment ne pas pouvoirtrouver de
locataire bien que 38% aient pourintention deles louer. Enfin 30% des
propriétaires de logements vacants se déclarent trèsmal informés des
dispositifsd’aideet d’incitationexistants.

. Insuffisance des aires destationnementpour lesgens duvoyage

Près de 20 départementsn’ont toujours pas de schéma
départementald’accueil des gens duvoyage. On estime le nombre de
placesaujourd’huiréalisées à 10000 pourun besoin del’ordre de 60 000.

II.2.2 L’inadaptation est qualitative

. le niveau de loyer de sortie deslogements neufsPLATS esttrop élevé

Le niveau deloyer de sortied’une opération destinée aux
personnes àfaibles ressources et financée en PLATSdevient de plus en
plus élevédans les zones où lemarchéfoncieresttendu. De fait les loyers
sont souventplus accessibles dans deslogementsanciens et nonrénovés
que dans unlogementneuf àdestination très sociale.
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Si des formules ne sont pas trouvées pourabaisserlesniveaux
de sortie de cesopérations,elles ne répondront plus auxbesoins de
logement des personnes défavoriséessaufà accorder des augmentations
massivesd’aide à la personne. En outre cette difficulté est, enelle même,
un obstacle à la recherched’une véritable mixité depeuplement dans les
quartiers et lesimmeubles car les loyers les plusfaibles se trouvent, en
effet,dansles immeublesmal situés et nonencoreréhabilités.

. La réalisation de petites opérations diffuses se heurte à l’absence de
transports collectifs

La recherched’un meilleur équilibre de peuplementconduit à
implanter des logements destinés à des familles disposant de faibles
ressources dans desbourgs ruraux situésdans un rayon de 10 à 20
kilomètres d’une agglomération plus importante parce que celapermet
l’accèsà un logement plus vaste pour unloyer moinsélevé.

De nombreux maires observentle reflux de ces familles - qui
disposaientd’un logement adaptédans un bourg plus rural -vers les
mêmes cités à faibleloyer de la banlieue des villes, en raison de
l’insuffisance detransports en commun etdes exigences du contrôle
technique qui neleur permetplus de circulerdans un véhicule âgé et peu
entretenu.L’adaptation d’une offre de logements, correspondant aux
ressources defamilles qui ne peuvent pas disposerd’une voiture, impose
donc une réflexion simultanée sur lesmoyens de transport collectif
permettantd’atteindre les commerces (grandes surfaces) etles services
publics (ANPE, CAF, PMI...).Faute de cette cohérence lerisque est grand
de voir se perpétuerla concentration defamilles à faibles ressourcesdans
les mêmes immeubles à basloyerde la périphérie des villes.

A de très rares exceptions prèsil existe un déficit de réflexion
d’ensemblesur ces problèmesqui sont pourtant, auniveau d’un bassin
d’habitat,indissociables de ceuxd’unemeilleure répartition des logements
sociaux surl’ensemblede l’espacedisponible.

. L’insuffisance del’offre de logements de droit commun àfaible loyer
conduit à confondre en permanencedeux types de demandeurs de
logement qui doiventcependant être distingués.

Les politiques publiques de logementont paradoxalement
tendance à lafois à se sectoriser et à entretenir certainesconfusions.

29
La documentation Française : Lever les obstacles au logement des personnes défavorisées



Une certaineévolution conduit àproposer des réponses
spécifiques aux problèmes defraction de population: jeunes, personnes
âgées, personnes handicapées, personnes marginalisées.Dans le même
temps,s’agissantde la production de logements destinés auxpersonnes
défavorisées, deux catégories de ménagessont en permanence
confondues.

Cette confusion tend àregrouperdans une seulecatégorie les
ménages qui ne connaissentqu’unedifficulté de ressources etdont le seul
problème est celuid’une solvabilisation correctepour accéder à un
logement de droit commun et ceux qui, cumulant de nombreux handicaps,
nécessitent un accompagnement social très complet. Le cas de ces
derniers -même si toutes les personnesconcernées nesont pas encore
identifiées et aidées - semble demieux en mieuxappréhendé et traité. En
revanche, le cas des ménages sansproblèmesd’insertionsociale mais qui
disposent de faibles ressourcesreste très largementsans solution en raison
des effets conjoints del’insuffisancede l’offre de logements à bas loyer et
de l’insuffisant pouvoir solvabilisateur des aides personnelles au logement
quand leménagen’estpas en mesured’assumerle tauxd’effort.

Faute de disposerd’une offre suffisante de logementsde
droit commun accessiblesà despersonnesà faibles ressourceson est
contraint de loger dans desstructuresd’hébergementd’urgence,à fort
encadrement social, des personnes qui nedevraient pas en relever
durablement car elles sont aptes à habiter un logement de droit
commun. Ce problème est apparu clairement pour lasortie vers un
logement de droit commun desménageslogés,au titre du pland’urgence,
dans un logement temporaired’insertion.

. Le problèmede l’insuffisancede l’offre conduit àposer leproblème des
limites de l’approche partenariale et del’exercicedes responsabilités de
l’Etat.

L’Etat est garant durespectdu droit au logement. Ce droit
impose la disponibilitéd’une offre suffisante en quantité et adaptée aux
besoins des personnes les plusdéfavorisées.Beaucoupd’obstaclesà la
production d’une offre satisfaisante ne pourront être levés que par
l’adoption de mesures techniques etfinancières appropriées. Celles-ci,
dans certains cas, risquent de ne pasêtre suffisantes car les partenaires
locaux chargés de la réalisation de logementssociaux manquent du
dynamisme nécessaire oud’uneréellevolonté.
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Danscette hypothèse, pour assumer ses responsabilités,l’Etat
doit être en mesure de désigner, au niveau territorial approprié, une
autorité de substitution pour mettre en oeuvre lesprogrammes
nécessaires. Des procédures sont déjà prévues parla Loi d’Orientation sur
la Ville ou à travers les Programmesd’Intérêt Général (PIG),
insuffisamment utiliséspour le logement socialjusqu’à ce jour.

II.3. Une insuffisante efficacité des procédures d’attribution de
logements sociauxpour l’accueil desplus démunis

La question des attributions de logementssociaux est un sujet
de plus en plus sensible dans un contexte où la demande des ménages
défavorisésaugmente et où lesélus locaux et les bailleurssociaux sont
désireuxd’atteindreun objectif de diversité de peuplement et de mixité
sociale dans chaquequartier.

Depuis 1993,le Haut Comité a rappelé au mouvement HLM et
aux pouvoirs publics quela transparence des procédures d’attribution et
leur équité étaient fondamentales pour garantirl’accès au logement des
personnesdéfavorisées. Cette transparence et cette équitésont très
inégalement appliquées surl’ensembledu territoire.

Les moyens dela transparence et del’équité ne peuvent être
recherchésqu’au niveau local, par un partenariat étroitentre élus,
organismes HLM, associations de locataires, associationsd’insertion,
services del’Etat. Lesobstaclesles plus importants àl’existencede cette
transparence sontdirectement liés à certaines des difficultés déjà
évoquéesdans cerapport:

- déficitde laconnaissanceglobale,par bassind’habitat, de lademande
delogementslocatifs etd’uneconnaissancefine desménagesendifficulté d’accès,

- absencede connaissanceprécise de l’occupation du parc socialqui
entraîne une mauvaiseappréciationdesmargesdemanoeuvre,

- absencede connaissancedesmouvementsdansle parc social etdes
caractéristiquesdes ménagesconcernéspar cesmouvements,

- abandon par les services de l’Etat, dans un certain nombre de
départements, de lagestiondu contingentpréfectoral, mauvaiseconnaissancede la
gestiondes contingentsdetouslesautres réservataires,

- multiplicité de bailleurs dansun mêmebassind’habitat et absence de
centralisationdesdemandes,

- absencede volonté d’accueil de ménagesdéfavorisésde la part de
certaines communes oudecertains bailleurs.
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Le ministre délégué au Logement avait consulté leHaut
Comité sur différentes propositionsd’amélioration des procédures
d’attribution qui avaient été, ensuite, intégréesdansl’article 19 du projet
de loi d’orientationsur le renforcement dela cohésion sociale. Lesplus
importantesd’entre elles, qui ontfait l’objet d’un avis favorable du Haut
Comité en juillet 1996 et ontété enrichies à la suited’une étroite
concertation avecle mouvement HLM, sont reprisesdans la troisième
partie de ce rapportconsacrée aux propositions du Haut Comité.

II.4. Une insuffisantesolvabilisation

II.4.1 Les ménages sont en situation de plus enplus
précaire

A l’occasionde la présentation de son rapportd’activité 1996-
1997, le mouvementHLM a donnéles indications suivantes:

Un ménage sur cinq accueilli dans le parc HLM,entre 1988 et
1992,disposed’un revenu annuelpar unité de consommation inférieur au
seuil de pauvreté (33 200F).Au cours de la même période 184 000
familles monoparentales ont été accueillies dans le parc. Si le parc HLM
prend sa part de l’accueil des personnes défavorisées celles-cisont
cependantlogées selon des formules très diverses:

Cetterépartition fait apparaîtreque le problème de lasolvabilisation des
ménages à faibles ressources se pose avec autantd’acuité dans le parc
public que dans leparc privé.

En outre certains indicateurs généraux donnent lamesure des
populations en situation deprécarité économique:
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II.4.2. Les aides personnelles ont une importance
déterminante

Dans untel contexte de fragilité etd’irrégularitédes ressources
les aides personnellesont une importance déterminante.

Selon le bilan dressé, au 31 décembre1996, par la Caisse
Nationale des AllocationsFamiliales,pour unmontant de 76,2 milliards
de Francs en 1996 et5 842 981 bénéficiaires - soit une augmentation de
2,7% par rapport à 1995(+10% pour les DOM et +2,5% pour la
métropole) - leur répartitionestaujourd’huila suivante:

- pour l ’ALS (Allocationde Logement àcaractère Social créée en1972)
34% de bénéficiaires dont 5% en Foyers

28% en location
1% en accession

- pour l ’ALF (AllocationdeLogementà caractère Familial créée en1948)
18 % de bénéficiaires dont 14% en location

4 %en accession

- pour l’APL (Aide Personnalisée au Logement, allocation créée en1977)
48 % de bénéficiaires dont 3% en Foyers

34 %en location
11 %en accession
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La forte progression budgétaire de cesaides a été évoquée
dans la première partie du rapport. Leur pouvoirsolvabilisateur est
néanmoins insuffisant pour couvrirla différence entre lesressources des
ménages et le niveau desloyerset des charges.

II.4.3. Les aides nesont passuffisamment solvabilisatrices

Depuis 1990 leloyer de sortied’un logement financé àl’aide
d’un prêt locatif aidé(PLA) a progressé de 9% sans queles plafonds de
loyers del’APL aient étérevalorisés en conséquence.Les augmentations
de loyer dans le parc privé n’ont pas non plus donné lieu à des
revalorisations de plafonds deloyers pourl’ALS ou l’ALF. En outre, les
loyers des surfaces annexes (garages, balcons etterrasses, jardinets
privatifs) ne sont pas pris encompte pour le calcul desaides.

On peuts’agissantdel’APL donner les exemplessuivants:

Le niveaumoyen deloyer (hors charges) pour un logement de
65m2 de surface utile à PARIS,financé àl’aide d’un PLA, s’établit à
2397 F. Leplafond deloyer de l’APL, pour la zone I correspondant à
PARIS, est pour unménage avec un enfant à charge de2025 F.L’écart est
donc de 15%.

Pour le mêmelogementdans les Yvelines, leniveaumoyen de
loyermensuels’établit à2273 F. Dans ce cas, si le logement est également
situé enzone I, leplafond deloyerdel’APL reste à2025 F,l’écartest donc
de 11% toujours pourle même type de ménage .

Enfin, pour le même logement à Toulouse, le loyer mensuel
moyens’établit à 1924 F. Leplafond deloyer en zoneII pour un ménage
avec une personne àchargeestde 1807 F.L’écart est alors de 6%.

On constatedonc, qu’avant réintégration descharges et des
loyersannexes,il y a déjà,dansleszones où lemarché locatif esttendu,
un déficit de solvabilisationpar l’APL de 6 à 15%.

Le problèmes’aggravesi l’on réintègre lescharges car les
forfaits de charges, établis dansles années 1982-1983n’ont pas été
actualisés à proportion des fortes hausses observées.
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Le Haut Comité se réjouit des chartes récemment négociées
par les pouvoirs publics avecEDF et GDF pourla fourniture d’électricité
et de gaz aux personnes défavorisées.Il espèrevivement la mise en
oeuvred’un accord de même typeavec les distributeursd’eau.

Mais il souhaite que le problème posé par l’insuffisant
pouvoir solvabilisateur des aidespersonnellesau logement, tanten ce
qui concerne les niveaux deloyer que lescharges,soit posédans son
ensemble.

Enfin, il faut être conscient que certaines catégories de
personnes nepeuvent pas être solvabilisées,sauf à envisager untaux
d’effort "zéro". Il s’agiten particulier des jeunes entre 18 et 25 ans qui ne
relèvent plus del’aide sociale àl’enfance et ne peuvent pas encore avoir
accès au RMI et quel’absencetotale de ressources prive detout accès au
logement. Certainsd’entre eux pourront connaître des périodes
successivesd’activité rémunérée puis de chômage. Le problème de la
solvabilisation, dans cettehypothèse, se pose entermes de capitalisation
des périodes pendant lesquelles ils disposent de ressources et de
mutualisation. Sans doutefaudrait il envisager un fonds spécifique.

II.5. Une insuffisantePrévention

Le problème de la fragilité des ressources des personnes
défavorisées et del’insuffisant pouvoir solvabilisateur desaides quileurs
sont accordées pour le logement conduit inéluctablement à un
accroissement del’interventiondesFSL notamment en ce qui concerne la
prévention des expulsions.

II.5.1 Une insuffisante prévention desexpulsions

La prévention des expulsions nécessite quesoit conduit, le
plus en amont possible, untravail de coordination entre les bailleurs, les
services sociaux,l’administrationet les services dela Justice pour que,
dès les premiersimpayés de loyer, lesFSL puissent êtresaisis.Lorsqu’une
procédure judiciaire est engagée il convient que lejuge informe
systématiquementles services préfectoraux pour quele relogement de la
famille ou des formules de maintien dansles lieux puissent être
recherchés.
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Le Haut Comité constatequ’aujourd’hui la saisine duFSL est
bien souvent trop tardive et que la coordination entre la Justice etles
services préfectoraux est souvent inexistante ce qui conduit à prononcer
un nombre important de décisionsd’expulsionset à requérir leconcours
de la force publique pour uncertain nombred’entre elles. Chaque fois
qu’une expulsion estprononcée, sile concours de la force publiquen’est
pas accordé,l’Etat est tenu de verser une indemnité au propriétaire.Pour
1995, le montantcumulé de ces indemnités représente 250millions de
francs dont une partie pourrait utilement abonder les ressources des FSL
si une prévention correcte des expulsions locatives était assurée.

II.5.2 Un rôle préventif insuffisant des FSL

L’AssembléePermanente des Présidents de Conseil généraux
(APCG) sepréoccupe, quant àelle, du fait que lesFSL concentrent
désormais l’essentiel de leur action au traitement de situations
extrêmement dégradées, au détriment du travail de prévention quidevrait
être faitplus en amont. De nombreux FSL sontconfrontés aux difficultés
de familles pourlesquelles une aide a été accordéemais qui, faute de
ressources etd’une aide financière suffisantedans la durée, vont de
rechutes en rechutes sans espoir depouvoir jamais assainir leursituation.

II.5.3 Une information insuffisante sur les procédures
d’assistance

Beaucoup de ménages ne connaissent pasl’existencedu FSL
et n’y ont pasd’accèsdirect. Il semble que nombre de travailleurssociaux
n’aient pas, quant à eux,très en amont, le réflexe de lasaisine du FSL. De
nombreux accédants en difficulté ne connaissent pasl’existencedu Fonds
d’Aide aux Accédants en Difficulté (FAAD). Enfin,dans bien des cas, les
travailleurs sociauxsurchargés de tâches bureaucratiques nesont plus en
mesured’aller au devant desfamilles et de dépister suffisamment en
amontlesdifficultés liées aulogement.

S’agissantdel’urgenceà Paris, le numéro vert instaurépour les
sans-abris’est révélé générateur deprofondesdéceptionsdans la mesure
où, perpétuellement surchargé et inaccessible,il n’a pas permisd’assurer
l’accèsdes personnes qui en avaient besoin aux placesd’hébergement par
ailleurs disponibles.
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II.5.4 Une certaine ambiguïté de la notion
d’accompagnementsocial

Pourprévenirl’exclusion du logement,les associations jouent
un rôle tout à fait primordial à traversl’accompagnementsocial. Leurs
missions doiventcependant être clarifiées pour éviter desrisques
d’essoufflementet d’échec.

L’accompagnementsocial lié au logement - et financé comme
tel par les FSL - ne peut se substituer àl’ensemble d’une démarche
d’insertionqui reste lefait de travailleurs sociaux formés à cet effet.

Les associations ne peuvent se substituer aux bailleurspour la
gestiond’un parc. Elles doivent,d’autrepart, recevoir uneaide spécifique
pour la gestion locative.Enfin, une famille qui vient d’accéderà un
logement autonome ne doit pasêtre, du jour au lendemain, privée detout
recours à un travailleur social, aumotif qu’elle ne relève plus de
l’accompagnement social lié au logement etn’est pas connue des
assistantes socialespolyvalentes de secteur. Le parcours résidentiel dela
famille et l’accompagnementsocial qui y correspond doit être organisé de
manière à assurer lacontinuité.

II.6 L’absence d’un échelon territorial pertinent pour conduire les
politiques d’habitat

II.6.1 La commune n’est pas un échelon adapté à la
conduite depolitiques d’habitat

Le dernier des obstacles identifiéspar le Haut Comité est
d’une grande importance.Il s’agit de l’absenced’un échelon territorial
pertinent pourconduire les politiquesd’habitat. La responsabilité du
logement de personnesdéfavorisées ne peut, en effet, être laissée àla
seule responsabilité des communes. Au seind’une même agglomération
les communesles plus dynamiques en matière de logement socialsont
pénalisées par des communes voisines dontl’inertie en ce domaineest
délibérée.

Il faut donc, tant en ce qui concerne la programmation de
logements sociauxque leursattributions, parvenir à définir, auniveau des
bassins d’habitat, une instance dotéed’un pouvoir de décision et
d’exécution.
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A cet égard l’amendementqui avait été proposé par le
rapporteur de la commission dela production et des échanges lors de
l’examendu projet deloi pour le renforcement de la cohésionsociale,
visant à créer des conférences intercommunales parbassin d’habitat
présentait un grandintérêt en matièred’attributionsde logementssociaux.

Pour assurerune offre de logementssuffisante et dont la
charge soit équitablementrépartie entre les collectivités territorialesil
faut, en outre,qu’une instance puisseêtre dotéed’un pouvoir de décision
au niveau del’agglomération et se substituer, le cas échéant, àla
défaillance des partenaires normaux.

II.6.2 Le soutien de l’Etat aux communes ne tient pas
suffisamment compte deleur effort en matière de logement social

Pour remédier aux inconvénients dela situation actuelle,il
faut au minimum mieux répartir le soutien de l’Etat en faveur des
communes qui font unréeleffort enmatièrede logements des défavorisés.
Les mécanismes actuels, en effet,n’engendrentaucune incitation, seule la
Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)qui représente 3 à 4 milliards de
francs est répartie en tenant compte del’effort de logement social, la
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) qui, elle, représente 100
milliards de francs estrépartie sans tenir aucun compte de ce critère.
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-III-.

LES PROPOSITIONS DU HAUT COMITE

Les propositions qui suivent sont d’importance inégale.
Certainesn’ont pas de coût budgétaire pour la collectivité;d’autres,au
contraire, liées àune meilleure solvabilisation des personnes défavorisées
pour leurs dépenses de logement ou au renforcement des actions de
prévention des FSL, ont un coût budgétaire et imposent unrecours à la
solidarité nationale.

Elles doivent donc être examinées à la lumière dequelques
principes fondamentauxrappelésdans le rapport établi, en 1992, à la
demande du premier ministre, pour la préparation du XIèmeplan:

"Le logement représente un enjeu desociété fondamental, tant il
conditionnel’ensembledes autres aspects de la vie des femmes et des
hommes:

- l’impossibilité d’accéderà un logement,ou l’accès à un logement
trop médiocre nepermet pasl’accès aux autres droits des habitants; un
vrai logement estindispensable à chacun pour vivredans la dignité;
assurer le droit au logementest ainsi devenuun devoir socialdans une
société développée commela nôtre qui ainscrit ce droit dansla loi;

- la possibilité d’un parcours résidentiel doit être assuréepour que
les familles n’aient pas le sentimentd’être "assignées à résidence",dans
des logements qui neleur conviennent pas,sans perspectives
d’amélioration,jusqu’à se sentir exclues del’évolution d’ensemblede
notresociété dont le modèle demeure la mobilitéascendante."

Le logementn’est donc pas un bien économiqueordinaire et
l’Etat se doit derégulerles conséquences du libre jeu des lois du marché
et de la confrontation del’offre et de la demande, à fortiori lorsquel’offre
est insuffisante et que la demanden’estpas solvable.
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Tous les débats qui ont eulieu autour du projet deloi pour le
renforcement de la cohésion sociale ontmis en évidencequ’entre
l’insertionet l’exclusion, il y avait toujoursuneétape décisive: la perte du
logement.

L’Etat se doit doncd’assumerses fonctions de garant de la
solidarité nationale,qu’il s’agisse d’animer une politique globale du
logement, de mobiliserles différents acteurs de sa mise en oeuvre, ou de
consentir un effortbudgétaire suffisant.

Comment admettre quela croissance constante du Produit
Intérieur Brut, signe del’enrichissementde la nation,s’accompagned’une
diminution,elle aussiconstante, dela part de cette richesse consacrée au
logement, notamment desplusdéfavorisés.

Il ne peut être envisagé de lutter efficacementcontre
l’exclusion sans uneffort d’uneampleur suffisante en faveur du logement.
Cet effort doit être considérécomme préventif carl’exclusion, en elle
même, a un coût très supérieur.

L’échelle des moyens supplémentairesqu’il faudrait consacrer
à une meilleure solvabilisationdesménages défavorisés -notamment par
une revalorisation des plafonds de loyers desaidespersonnelles- à un
abondement desressources des FSL - dont les tâches seraientcependant
allégées en cas de meilleure solvabilisation -, à un ensembled’allégements
fiscaux destinés à rendre moins onéreuse la production etla réhabilitation
de logements sociaux,peut être estimée à 4 milliards de Francs. Le
dégagement de moyens financiers decet ordre correspondrait à un retour à
un niveau de 1,75% de part dePIB consacré au logement.

PROPOSITIONS PAR DOMAINES

III.1 Connaissancede l’Offre et dela Demande

- Mettre en oeuvre la proposition du Rapport du CNIS sur les
statistiques de logement surla mise en placed’un système permanent
d’évaluationdes effets des aides au logement avec la productiond’un
rapportannueld’évaluation.
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- Développer, comme lesuggérait ce rapport, un outil d’actualisation des
revenus et des dépensespour se loger qui permette en particulier
d’actualiser les "tauxd’effort" en normalisant leur définition. Développer
des recherches surles liens entre intégration sociale et organisation de
l’habitat.

- Exploiter régulièrement, au niveau des bassinsd’habitat les bilans
d’occupationsociale des organismes.

- Suivre systématiquement, au niveau des services del’Etat dans le
département, l’utilisation des divers contingents de réservataires.
Organiser le suivi systématique deslogements financés en PLATS.

- Pour le parc privé, améliorer le suivi des Opérations Programmées de
l’Habitat (OPAH) et des ProgrammesSociaux Thématiques (PST),
exploiter les données au niveaurégional et national.Mieux suivre
l’occupationdes logements conventionnésdans le parcprivé rénovésavec
l’aide de l’ANAH.

- Utiliser, sous certainesconditions,le fichier de la taxed’habitationpour
actualiser, en périodeintermédiaire, les données durecensement sur la
vacance.

- Recréer un observatoire ou redonner àl’INSEE la mission et les moyens
de recueillir les données autrefois suivies par le Centred’Etudessur les
Revenus et lesCoûts (CERC) pour apprécier de manière régulière par
région et, si possible,par type de bassind’habitat, les ressources des
ménages et leur tauxd’effort s’agissantdu logement et des charges.

III.2 Adaptationdel’offre

- Conduire la politique d’offre de logementsocial en distinguant les
logements à basloyer destinés aux personnes qui n’ont pasd’autre
problème social qu’un problème de ressources et leslogements
d’insertion destinés aux personnes qui cumulent leshandicaps et
relèventd’un accompagnement social.

- maintenir un effort pluriannuel de mise sur le marché delogements
destinés aux ménages à faibles ressourcesqu’il s’agissedeconstruction
neuve oud’acquisition amélioration,le rythme souhaitable paraît être
de 40 000 paran.
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- rechercherles moyens de produireles logements financés àl’aide de
PLA ou de PLATS avec un niveau deloyer de sortie moinsélevé, en
assouplissant, notamment,les normes trop contraignantes, enautorisant,
le cas échéant, sans versement compensatoire,lorsqu’il s’agit de la
réalisation de logementsd’insertion,les dépassements du plafond légal de
densité (PLD) et de coefficientd’occupationdu sol (COS).

-Mobiliser les ressourcesduparc privé

En décourageant la vacance systématique par la suppression
de la dispense de la taxed’habitationsur les logementsvacants (art1407
du CodeGénéral des Impôts), enla subordonnant à une impossibilité
réelle de louer. La recette ainsi dégagée pourrait être affectée à des
mesures enfaveur des propriétairesqui remettent sur le marché leurs
logements vacants, selon desmodalités définies au plannational,
notamment sousforme de conclusion debaux à réhabilitation ou par
l’intermédiaired’associations.Appliquée avecdiscernement, cette mesure
favoriserait sansnul doute lanécessaire prise de conscience du nombre de
logements déclarés vacants alors ques’accroît le nombre de personnes et
de ménagessanstoît.

Pour atteindre sa pleineefficacité cette mesuredoit
s’accompagnerd’un effort accru d’information des propriétaires sur les
aides qui peuventleur être apportées tant pour le financement destravaux
de rénovation que pourl’assistanceà la gestion locative. LesAgences
Immobilières à Vocation Sociale ou les associations spécialisées peuvent
apporter une aide précieuse enla matière .

Une aide de cetype est,par nature, beaucoup plus efficace
pour garantir les propriétaires contrele risque des impayés de loyers que
l’autorisation donnée par laCNIL à une société privéed’exploiter un
fichier informatiquenominatif desincidents de paiementlocatif. LeHaut
Comité a saisile premier ministre pourlui faire part de son émotion
devant la créationd’un fichier de ce type et pourlui demanderqu’à
l’occasionde l’adoptiondu projet deloi surle renforcement dela cohésion
sociale une disposition législative soit introduite pour éviter que les
difficultés des plus démunis dansl’exercicede leurs droits fondamentaux
puissent donnerlieu à une quelconque exploitation commerciale.
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- Revaloriser dans certaines zonesle niveau des loyers conventionnés
lorsqu’il existe unécart trop important entre ceniveau et celui des loyers
du marché pour que le conventionnement soit attractif.

- Etendre à tout le parcprivé les possibilités deconventionnement.

- Encourager laprocédure des baux à réhabilitation en les exonérant,
notamment, de la taxe depublicité foncière. Ne pas incluredans les
revenus fonciers lesloyers et prestations de toutenature perçus par le
bailleur. Clarifier le régime fiscal applicable aux travaux effectués au
départ du bail par le preneur et qui, en fin de bail, bénéficient au bailleur.

- Recentrer éventuellement les aides del’ANAH sur les seuls logements
conventionnés

- Rappeler régulièrement auxprofessionnels del’immobilier que, même en
cas de mutation, leslogements conventionnés à lasuite d’une aide de
l’ANAH doiventêtre relouésdans les limites du loyer conventionné.

- Prendre un décret d’application pour le stationnement desgens du
voyage

Un décret d’application est nécessairepour que les
dispositions de laloi du 31 mai 1990 soient effectives.Il faut, en effet:

désignerla personne responsable pour
initier le schéma départementald’accueildes gens duvoyage;

prescrire un délai limite pour
l’approbationde ce schéma etd’éventuellessanctions;

désigner soit l’Etat, soit le
département, soit conjointementl’Etat et le département comme
responsables de la mise enoeuvre du schéma;

instaurer une aide au fonctionnement
des airesd’accueilnotamment pour permettre aux communesd’en assurer
le gardiennage car lecoût de fonctionnement desaires serévèle êtrepour
certaines communes un obstacleincontournable.

- Intégrer la programmation dans des réflexions d’aménagement
d’ensemble

Mieux prendre en compteles phénomènes de décohabitation et de mono-
parentalité dans la programmation.
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- Intégrer la réflexion sur les transports collectifsdans toute réflexion sur
l’implantation de logements àfortiori lorsqu’ils sont destinés aux familles
démunies.

III.3 Renforcer la transparenceet l’équité des attributions

- Conclure des accords collectifs entre représentants del’Etat et des
bailleurs pourdéfinir au niveau des bassinsd’habitat des procédures
d’attribution concertées avec un engagementquantitatif annuel de
logement des personnesdéfavorisées.

- Instaurer, pour les demandes de logementssociaux, un numéro
d’enregistrement uniquepar département ou mieux parbassin d’habitat
pour en avoir une connaissance précise enévitant lesdoubles comptes.

- Associer lesélus locaux à la politique desattributions au sein de
conférences intercommunales dulogement.

- Publier régulièrement des bilansd’occupationpar organisme bailleur et
par quartier.

- Instaurer par laloi, pour les exclus defait du droit au logement, une
possibilité de recours après un certaindélai d’inscription comme
demandeur delogement.

III.4 Mieux solvabiliser lesménages

- Revaloriser les plafonds deloyersdel’ensembledes aides aulogement.

- Supprimer ledélai de carenced’un mois pourle bénéfice del’APL

- Prendre en compte la chargedes loyers annexes (garages, balcons,
jardins privatifs).

- Revaloriserles forfaits de charges.

- Mettre en place une aide au logement spécifique pour lesjeunes
démunis de toutesressources.
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III.5 Renforcer les actionsdepréventionpour limiter les expulsions

- Garantir en casd’application de la clause résolutoire unesaisine
automatique des servicescompétentsdansle cadre du Plan Départemental
pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD)afin de
permettre leur intervention suffisamment en amont pour le maintiendans
les lieux ou le relogement des personnes concernées. A cette fin,il
conviendraitd’insérerun alinéa supplémentaire àl’article 24 de laloi n˚
89-462 du 6 juillet 1989(J.O. du 8juillet 1989).

Cet article estaujourd’huilibellé de la manièresuivante:

" Toute clause prévoyant larésiliation de plein droit du contrat de
locationpour défaut de paiement duloyer ou des charges auxtermes
convenus ou pour nonversement du dépôt degarantie ne produit effet
que deuxmoisaprès un commandement depayerdemeuréinfructueux.

"Le juge saisi par le locataireavantl’expiration du délai prévu à l’alinéa
précédent,peut accorder des délais de paiementdans les conditions
prévues aux articles 1244-1 à1244-3du code civil.

"Pendant le cours desdélais ainsi accordés, leseffets de la clause de
résiliation deplein droit sontsuspendus; ces délais et les modalités de
paiementaccordéesnepeuventaffecter l’exécutiondu contrat de location
et notamment suspendre lepaiement du loyer et des charges.

"Si le locataire se libèredans ledélai etselon les modalités fixées par le
juge, laclause de résiliation de plein droit estréputée ne pasavoir joué;
dans le cascontraire elle reprend son pleineffet.

"Le commandement de payerreproduit àpeine denullité lesdispositions
des alinéas précédents, ainsi que du premieralinéa de l’article 6 de la loi
n˚90-449 du 31 mai 1990 visant à lamise enoeuvre du droit au
logement, en mentionnant lafacultépour le locataire de saisir lefonds de
solidaritépour le logement. "

Le Haut Comitésuggèred’inséreraprès le 4ème alinéal’alinéa suivant:
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"Après l’expiration du délaiprévu au premier alinéa, le juge, saisi par
le bailleur, d’une demande tendantà constater l’acquisition de laclause
résolutoireet à ordonner l’expulsion, nepeut statuer qu’un mois après
la délivrance de l’assignation qui aura étésimultanément notifiéeau
Préfet du département. Dansce délai, le Préfet doit saisir les services
compétentsafin de mettre en oeuvre,s’il y a lieu, les dispositionsdu
Plan Départemental d’Action pour le logement desPersonnes
Défavorisées. Avant la date prévue pour l’audience, le Préfet
communiqueraau tribunal tous élémentslui permettant destatuer sur
la clause résolutoirequi, à défaut,seraacquisedeplein droit. "

En outre, dans lamesure où, conformément àl’article 24 de laloi du 6
juillet 1989, le commandement àpayer doit désormaismentionner la
faculté pour le locataire desaisirle F.S.L,il convient soit d’harmoniser les
règles desaisine desF.S.L. en autorisant, dans tous les départements, la
saisine directe par lesménages; soit de mentionner surle commandement
que, danscertains cas,la saisinen’est possible quepar l’intermédiaired’un
travailleur social.

- Insérer au sein des plans départementauxd’action pour le logement des
personnesdéfavorisées des chartes départementales de prévention des
expulsions.Celles-ci devraient notammentprévoir, pour lesbailleurs,
l’engagementde recourir au dialogue préalable à toute mesurejudiciaire
ainsi qu’à l’intervention éventuelle des conciliateurs et leurdonner la
possibilité desaisir lePréfet, responsable dela mise en oeuvre du plan, de
tout impayé locatif dèslors que celui-ci dépasse deuxmois de loyer.

- Permettre aux représentants desassociations d’accompagnerles
personnes enprocédured’expulsionau tribunald’instanceet d’y intervenir.

- Transférer auFSL la ligne de crédits évaluative du budget du Ministère
de l’Intérieur pour l’indemnisationdes propriétaires, en cas de refus du
concours de laforce publique.

- Clarifier le statut dessous-locataires et des occupantsd’hôtelsmeublés.

- Renforcer l’information des administrateurs de biens,huissiers de
justice, établissementsfinanciers, surl’existencedes FSL, leursdomaines
d’intervention etle rôle des Fondsd’Aide aux Accédants en Difficulté
lorsqu’ilsexistent.
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III. 6 Définition d’un échelonterritorial pertinent pour la conduite des
politiques d’habitat

- Un échelon intercommunal correspondant aubassind’habitat doit être
chargé del’élaborationet de la mise en oeuvre des politiques locales de
l’habitat. Cet échelonserait chargé demettre au point des procédures
contractuelles pourl’élaboration et la mise en oeuvre desprogrammes
locaux del’habitat (PLH). Il seraitégalementchargé dusuivi de la mise en
oeuvre des protocolesd’occupationdu patrimoine social(POPS) et des
règlements départementauxd’attributionlorsqu’ils existent.

En cas de défaillance des acteurs locaux le représentant de
l’Etat seraitfondé, pour ce même échelonterritorial, à mettre en oeuvre
des procédures de substitution dutypede celle des Programmesd’Intérêt
Général permettantd’adapterl’offre de logements à lademandelocale de
ménages défavorisés, dansle respect des objectifs de mixité de
peuplement.

C’est à ce même échelon intercommunal,correspondant au
bassind’habitat,que devraientêtre mises en place les conférences,pour
l’instant communales ouintercommunales, du logement prévuespar la
circulaire du 26 avril 1994 et rendues obligatoires pourleszones urbaines
sensibles par laloi n˚96-987 du 14novembre1996 (articleL-441-2-1 du
code de la construction et del’habitation). Ces conférences qui
rassemblentl’ensembledes partenaires concernéssont chargéesd’élaborer
des chartes communales ou intercommunales,compatibles avecle
règlement départemental des attributions, définissant des objectifs
généraux et quantifiés etd’évaluer régulièrementl’occupation du parc
HLM par quartiers. Ces chartesprévoient la possibilité demettre enplace
une gestion partagée des contingents communaux et préfectoraux. le Haut
Comité souhaite, pourchaque bassind’habitat, la généralisation de
conférences intercommunales dulogement.

- Parallèlement à la créationd’un tel échelon intercommunal compétent
pour la mise enoeuvre locale de la politique de l’habitat, il est
indispensable demieuxtenir comptepour la répartition desdotations de
l’Etat de l’effort des communes pourle logement des plus démunis. La
répartition de la Dotation Globale de Fonctionnementdoit, en particulier,
impérativement tenir compte de cecritère.
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CONCLUSION

Pour rendre effectif le droit aulogementdans notre paysil
faut, à la fois, dégager des ressources supplémentaires et mettre en
évidence aveclucidité le processus d’appauvrissement quitouche de
nombreuses familles; lesdifférents acteurs, au premier rangdesquels la
puissance publique,pourront ainsi préciser lesmoments et les moyens de
leur intervention.

Il convient d’établir une claire distinction entre les personnes
et les familles dont la seuledifficulté est le manque de ressources et celles
qui cumulent d’autres handicapsd’insertion sociale et culturelle.Les
premières sont capablesd’autonomie et peuvent concevoir unprojet
personnel, familial, social ouprofessionnel.Les autres ont besoin, au
moins temporairement,d’uneaide etd’un soutien extérieurs.

Les membres du HautComité réaffirment que lelogement est
un produit de premièrenécessité etque des réponses appropriéesdoivent
doncêtre apportées à cesdeux types deproblèmes.

Pour les familles et les personnes dont le seulhandicap est
économique, le respect du droit au logement nécessite, en priorité, la
revalorisation desaidespersonnelles. Des mesuresdoivent également être
prises pour accroître quantitativement et qualitativementl’offre de
logements sociaux que ce soit en adaptant leparc HLM auxressources et
aux dimensions desfamilles, ou en mobilisantles logements du parc
privé.

Pour lesménages qui cumulentleshandicaps de revenus avec
d’autres difficultés d’ordre personnel, familial, social et culturel une
politique plusglobale est nécessaire.L’offre d’un logement adapté doitêtre
complétée par une offre de soutien etd’accompagnementsocial.
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Face à ces besoins, un véritable engagement de tous les
acteurs - investisseurspropriétairesprivés,bailleurs sociaux, associations
et travailleurs sociaux- estnécessaire.Il ne peut résulter qued’une réelle
volonté politique impliquant les collectivités territoriales et les
représentantslocaux des pouvoirs publics et permettant de dégager des
ressourcesfinancières suffisantes.

Les membres duHaut Comité réaffirment quel’Etat doit être
le garant du droit au logementcar il a seul la capacitéd’intervention
permettant de corrigerles conséquences des lois du marché lorsque celles-
ci aboutissent à priver les plusdémunisd’unjusteaccès à leurs droits.

La mise en oeuvre du droit au logementest l’un des piliers de
la lutte pour le renforcement dela cohésion sociale. Elleest au coeur du
combat permanent pour lerespect dela dignité de chaque personne et
l’accès de tous àune véritable citoyenneté.C’est dans cette perspective
que les membres du HautComité ont conduit leurs travaux etrédigé le
présent rapport annuel.
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